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Doctorat en droit privé – propriété intellectuelle
Thèse : « La saisie-contrefaçon à l’aune des droits fondamentaux » sous la direction du professeur
Michel VIVANT, Université de Montpellier, mention très honorable avec les félicitations du jury à
l’unanimité

Certificat d’aptitude à la profession d’avocat
École de formation professionnelle des barreaux de la Cour d’appel de Paris (EFB)

Linda Boudour est magistrate à la 3ᵉ chambre civile du tribunal judiciaire de Paris. Elle traite au
quotidien du contentieux de la propriété industrielle (brevets, marques, dessins et modèles, etc.) et
de la propriété littéraire et artistique (droits d’auteur et droits voisins), les contrats y afférents ainsi
que la concurrence déloyale connexe.


